
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
 

AVIS PUBLIC 
 

Second projet de règlement numéro PR-0309-526 District #4 
Demande de participation à un référendum 
Ce projet de règlement vise à permettre dans la zone H-2099.3, des habitations unifamiliales 
jumelées par le mur latéral d’une hauteur maximale de 3 étages et de réduire, la profondeur 
de certaines marges de recul dans la zone H-2100  

 
Avis adressé aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande 
de participation à un référendum pour la zone visée H-2099.3 et pour ses zones 
contiguës H-2099, H-2099.1, H-2100, H-2101 et H-2102. et pour la zone visée H-
2100 et pour ses zones contiguës H-2099, H-2099.3, H-2103, H-2145.2, H-2146 
et H-2147.  
 
1.- Objet du projet et demande de participation à un référendum 
 

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 9 janvier 2024 sur 
le projet de règlement numéro PR-0309-526, le conseil de la Ville de 
Saint-Jérôme a adopté un second projet de règlement, intitulé : « Règlement 
amendant le règlement numéro 0309-000 sur le zonage tel que déjà 
amendé ». 
 
Le règlement vise à permettre dans la zone H-2099.3, des habitations 
unifamiliales jumelées d’une hauteur maximale de 3 étages plutôt que 2 
et de réduire, la profondeur de certaines marges de recul dans la zone 
H-2100. 
 
Zone H-2099.3 : Le but est de permettre des constructions jumelées 
dont le garage intégré est situé au même niveau que la rue.  
Considérant la dimension des terrains, l’implantation d’un garage 
intégré est requise pour aménager le nombre minimal de case de 
stationnement et l’objectif du projet de règlement est d’éviter 
l’aménagement d’une allée d’accès en dépression.  L’impact sur la 
hauteur en mètre des bâtiments projetés est un ajout à la hauteur totale 
de moins de 1 mètre.  La conséquence est de rendre ces constructions 
plus sécuritaires et plus au goût du jour. 
 
Zone H-2100 : Le but est d’optimiser l’implantation des habitations 
unifamiliales isolées sur les terrains à construire et de permettre des 
constructions de plus grand gabarits. 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une 
demande de la part des personnes intéressées par des zones visées et des 
zones contiguës afin qu'un règlement qui les contient soit soumis à leur 
approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités. 
 
Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit 
soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il 
s'applique et de celles de toute zone contiguë d'où provient une demande 
valide à l'égard de ces dispositions. 
 
Ainsi, une demande peut provenir des personnes intéressées par la zone 
visée H-2099.3 et pour ses zones contiguës H-2099, H-2099.1, H-2100, H-
2101 et H-2102. et pour la zone visée H-2100 et pour ses zones contiguës H-
2099, H-2099.3, H-2103, H-2145.2, H-2146 et H-2147. 

 
2.- Description de la zone 
 

Le périmètre de la zone visée apparaît au croquis reproduit ci-après: 
 

 
3.- Conditions de validité d'une demande 
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Pour être valide, toute demande doit: 

• indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle 
provient;

• être reçue au bureau de la Ville de Saint-Jérôme, au bureau de la 
greffière, au 300, rue Parent, Saint-Jérôme, J7Z 7Z7, au plus tard le 
29 janvier 2024 ;

• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle 
provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de 
personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.

4.- Conditions pour être une personne intéressée à signer une demande: 

1) Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui
remplit les conditions suivantes le 16 janvier 2024 ;

• être domiciliée dans la zone d'où peut provenir une demande;

• être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec;

2) Tout propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un
établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de
voter et qui remplit les conditions suivantes le 16 janvier 2024 ;

• être propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un établissement
d'entreprise situé dans la zone d'où peut provenir une demande
depuis au moins 12 mois;

3) Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un
établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de
voter et qui remplit les conditions suivantes le 16 janvier 2024   :

• être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un
établissement d'entreprise situé dans la zone d'où peut provenir
une demande depuis au moins 12 mois;

• être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité
des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants depuis au
moins 12 mois comme celui qui a le droit de signer la demande en
leur nom et d'être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.
Cette procuration doit être produite avant ou en même temps que
la demande.

Dans le cas d'une personne physique, il faut qu'elle soit majeure, de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  

Dans le cas d'une personne morale, il faut: 

• avoir désigné par ses membres, administrateurs ou employés, par
résolution, une personne qui, le 16 janvier 2024 , est majeure, de
citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et n'est frappée
d'aucune incapacité de voter prévue par la loi;

• avoir produit avant ou en même temps que la demande une
résolution désignant la personne autorisée à signer la demande et à
être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant;

Sauf dans le cas d'une personne désignée à titre de représentant d'une 
personne morale, nul ne peut être considéré comme personne intéressée 
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à plus d'un titre conformément à l'article 531 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités. 

5.- Absence de demandes 

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à 
être approuvé par les personnes habiles à voter. 

6.- Consultation du projet et information 

Le second projet peut être consulté au bas du présent avis, ainsi qu’à la 
Centrale du citoyen située au 10, rue Saint-Joseph, à Saint Jérôme, du lundi 
au jeudi, de 8 h 30 à midi et de 13 h 00 à 16 h 30, et le vendredi, de 8 h 30 à 
midi. 

Vous pouvez également y obtenir toute autre information pour la bonne 
compréhension de la démarche. 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 19 janvier 2024. 

La greffière adjointe de la Ville, 

LAURENCE CHÉNARD, avocate 
Pour toute information : 
Service de l’urbanisme 

(450) 438-3251



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME  

 

RÈGLEMENT NO 0309-526 
 
 

AMENDANT LE RÈGLEMENT 0309-000 SUR 
LE ZONAGE DE LA VILLE DE SAINT-
JÉRÔME, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, AFIN DE 
PERMETTRE,  DANS  LA ZONE H-2099.3, 
DES HABITATIONS UNIFAMILIALES 
JUMELÉES PAR LE MUR LATÉRAL D’UNE 
HAUTEUR  MAXIMALE  DE 3 ÉTAGES ET DE 
RÉDUIRE LA PROFONDEUR  MINIMALE   DE  
CERTAINES MARGES DE RECUL DANS LA 
ZONE H-2100. 

 
 

VU l'avis de motion numéro CM-16397/23-12-12 donné aux fins des présentes lors de 
la séance ordinaire  tenue le 12 décembre 2023; 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

 
 

ARTICLE 1.- 
 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3, à la 
première colonne de la classe d’usages « H-1 », à la section « Dimensions du 
bâtiment », à la ligne « Bâtiment hauteur étage max », la norme maximale « 2 » 
par la norme maximale « 3 ». 

 
Le tout tel qu’illustré à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3 
jointe au présent règlement comme annexe « 1 », pour en faire partie 
intégrante comme si elle était décrite tout au long. 

 
 

ARTICLE 2.- 
 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
ajoutant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3, à la 
section « Notes », à la référence « (1) Chapitre 5, section 3, sous-section 2 » 
par la référence « (1) Chapitre 5, section 3, sous-section 1 ». 

 
Le tout tel qu’illustré à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3 
jointe au présent règlement comme annexe « 1 », pour en faire partie 
intégrante comme si elle était décrite tout au long. 

 
ARTICLE 3.- 

 
Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2100, à la 
colonne de la classe d’usages « H-1 », à la section « Marges », à la ligne 
« Marge latérale totale min », la norme minimale « 5,00 » par la norme 
minimale « 3,50 ». 

 
Le tout tel qu’illustré à la grille des usages et des normes de la zone H-2100 
jointe au présent règlement comme annexe « 1 », pour en faire partie 
intégrante comme si elle était décrite tout au long. 

 

 
 
 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME                                                               RÈGLEMENT NO. 0309-5296 
 
 
ARTICLE 4.- 

 
Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et normes de la zone H-2100, à la colonne 
de la classe d’usages « H-1 », à la section « Marges », à la ligne « Marge 
arrière min », la norme minimale « 13,00 » par la norme minimale « 7,00 ». 

 
Le tout tel qu’illustré à la grille des usages et des normes de la zone H-2100 
jointe au présent règlement comme annexe « 1 », pour en faire partie 
intégrante comme si elle était décrite tout au long. 
 
 
ARTICLE 5.- 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

 
 
 

 

Le Maire, 
 
 
 
 

Marc Bourcier 
 
 
 

La Greffière de la Ville, 
 
 
 
 

MARIE-JOSÉE LAROCQUE, MAP, OMA 
 
 

FAR/lm 
 
 
 
 
 
Avis de motion : 12 décembre 2023 
Adoption du projet de règlement :  12 décembre 2023 
Consultation publique : 9 janvier 2024 
Second 16 janvier 2024 
Adoption : *** 
Approbation : *** 
Entrée en vigueur : *** 
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